
COMMUNES

M. INGRAM : A la page C-61 du rapport
de l'auditeur général, je vois l'item suivant :

Rémunération supplémentaire pour service de
surcroît dans les distilleries et autres fabriques
Importantes.

Puis un autre
Rétribution à des fonctionnaires pour visites

de surcroît faites en dehors des visites régu
lières.

L'honorable ministre voudrait-il bien in'ex-
pliquer ce que signifient ces item ?

L'honorable M. BRoi»lERl : Ce mode tie
rétribution a été établi par décret de l'Exé-
cutif le 20 décembre 10, et cela. parce que
le relèvement (les droits d'accise a imposé
un sureroit de besogne i ces fonctioinnaires.
le chiffre des traitements qu'ils touchaient
n'étaieiit pas proportionné aux aptitudes
exigées pour l'exercice des fonctions se rat-
tachant à ce travail. Cette rémunération
ne devait pas étre considérée comme nue ad.
dition aux appointements des préposés. L an
nîexe de l'acte indique quelle sera cette ré-
muuiération.

M. INGlIAM: Supposons que ces employés
s'acquittent de ces devoirs pendant leurs
heures régulières et ne fassent rien autre
chose. est-ce qu'ils ont droit à iu supplément
île laye. ou le département a-t-il droit à
quelque rénun-ration ?

L.'honorab le M. BR1oE1)1URt : Tout distil-
lateur ou fabricant (lui requiert les services
d'un agent en dehors des heures régulières
est tenu de layer ces heures suppléientaires.

M. IN :RAM Mais supposons que ce dis-
tillateur ou fabricant 'eiploie pas leurs
services en dehors des heures ordinaires,

îu'arrive-t-il ?

L'honorable M. bnOIDEUR : Il n'a rien à
payer.

M. INGRAM Quelles sont les fabriques
qui relèvent du ministère du Revenu de l'in-
térieur ?

L'honorable M. BRODEIR Les distilla-
teurs, les mianufactures le tabac, les brasse-
ries, les fabriques tie vinaigre.

M. INGRAM : Dans le cas des fabriques
île vinaigre, quel est le montant de percep-
tion des droits ? Les prohriétaires ont-ils rien
à pa.ver sous forne de rétribution supplé-
iluelitaire ?

L'honorable M. BRODEUR : Non. ñ moins
qtue les irhouposés travaillent en dehors des
heures ordinaires, et dans ce cas les fabri
caits ont à les payer : iais toite visite faite
lendant les heures ordinaires sont payées
par le gouvernement.

M. INGRAM : Le fabricant sans doute.
es5t tenu de contribuer lans nue certai ne
mesure., aux ressources tIu ministère du Re-
venu de l'intérieur. Dans la fabrication dul
vinaigre, il utilise des spiritueux qui sont

M. BRODEUR.

frappés d'une taxe ou d'un droit et il doit,
sans doute, acquitter ce droit.

M. BRODEUR : Non ; pour ce qui est du
vinaigre, il y a, je crois, un honoraire, que
l'on paye au gouvernement et non au fone-
tionnaire.

M. INGRAM : Quel est le mode d'imposi-
tion de cet honoraire ? Y a-t-il une echelle
mobile, ou la chose est-elle laissée à la dis-
erétion du ministre Y

M. BIODEUR : C'est une échelle mobile;
le fabricant (lqui manufacture une quantité
inférieure à 10,000 gallons paye $25 par
mois: elui (lui fabrique une quantité supe-
rieure à 10,000 gallons paye $50.

M. INGRAM : En effet, c'est une de ces
choses que j'ai eu occasion d'observer. et le
ministère, usant de sa discrétion, ferait bien
je crois, d'apporter quelque modilication if
cette règle. Certains grandtls manufactu-
riers de vinaigre ne payent (lue $50 par
mois, taudis que d'autres, qui ne produisent
pas le dixième ou le vingtième autant, solt
tenus de payer $25. Cette question mérite,
je crois, d'être étudiée. Tout en favorisant
les grands ianutacturiers, 0n ne rend guère
justice aux petits fabricants.

M. BRODEUR : Cette observation de
l'honorable député donne beaucoup à penser.
Mon attention n'avait jamais encore été at-
tirée sur ce point, qui, je crois, mérite bien
d'être étudié ; et, c'est ce que je ferai avec
plaisir à la première occasion.

M. INGRAM : Je serais bien aise de
communiquer au ministre certains cas lité.
ressants qui se présentent à mon esprt. A
mon sens, il y a là une injustice, et la loi
devrait être amendée, ou le ministre devrait
exercer tlains les circonstances le pouvoir
discrétionnaire dont il dispose.

M. BRODEUR : Le ministre n'a pas de
discrétion à exercer, le décret du conseil a
tout déterminé.

M. INGRAM : Est-ce que ce décret ne
vous laisse pas une certaine discrétion ?

M. BRODEUR : La loi peut bien étre
modifiée ;mais, telle qu'elle' est, le miistre
n'a aucune liberté propre d'agir. Le décret
du conseil a tout prévu : mais. coninu le
sait mon honorable ami, rien i'emp'che que
nous ne changions les dispositions de ce
décret.

M. WiLSON : Cominment arrivez-vous à
déterminer le nombre cheurls 'onsiCés
à ces visites ?

M. BRODEUR : Il y a îles règleinents i
cet effet. qui existent depuis des années.

M. WILSON : J'aimîerais à savoir <oui-
bien on donne à ces foeitionunaires ?

M. BRODEUR : Cela varie de 35 à -,o
cents de lheure.

M. WILSON : Pas plus Y
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